
INDEX DE L'ACTE IMP. 1867.

Proclamations-Suite.
Les proclamations en vertu d'actes concernant le Bas ou

le Uant-Canada, peuvent être lancées par les lieut.-
gouverneurs de Québec ou Ontario, 140.

Proclamations érigeant de nouveaux townships dans
Québec, 141,

Procureur-Général:
A un siége au Conseil exécutif (Ontario et Québec), 63.

- 11 est nomm é, durant bon plaisir, par le lieut -
gouverneur, 135.-Ses fonctions et devoirs, 134, 135

Propriété et Droits Civils dans les Provinces :
La législation y relative tombe sous le contrôle provin-

cial, 92 (13).-Mais le parlement peut adopter des
mesures à l'effet de pourvoir - l'uniformité decs ieis
y relatives, ou de la procédure dans les tribunaux,
lesquelles n'auront d'effet dans une province qu'après
y avoir été décrétées par la législature ; après la
passation d'un actti à ,et effet, le pouvoir du parle-
ment, relativement aux sujets y énoncés, sera illimité,
94. Voir aussi Juges.

Propriétés Publiques :
Du Canada :-L'argent en caisse et autres valiurs de

chaque province, 107- -Certains travaux et pro-
priétés publics, 108 (cédule 3).- Terrains nécessaires
aux fortifications et à la défense, 117. - Les propriétés
pubiques sont exemptes des taxes, 125.

Des provinces :-Les terres, mines, etc., dans les diffé-
rentes provinces et 1, s sommes dues à cet égafd,
109- L'actif inhérent aux portions de la dette
publique assuuées par chaque province, 110- Toutes
propriétès pui liqu-s dont il n'est pas autrement dis-
posé, 117.

D'Oitario et Québec, 113 (cédule 4.)--Letyr règlement,
142

Provinces Maritimes

Représentées pa-, 21 séûateurs, 22.-Pourvu au cas de
l'augm, nts tion temporaire dans le nombre des séna-
teurs, 26, ::7.--Augmentation de 4, au cas où Terre-
neuve serait admise dans l'Union, 147

Qualüîcations,


